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MINES D'HADJAR MEKOUCH 
zinc et plomb 

Société des Mines de zinc de Hadjar-Mekouch 
(La Gazette des mines, 15 juin 1914) 

Sont autorisées, les mutations de propriétés de la concession des mines de zinc et 
métaux connexes de Hadjar-Mekouch, résultant : 

1° De l'adjudication faite le 18 mars 1913, à la barre du tribunal civil de Batna, au 
profit de M. Henri Pelut et de Mmes veuves Auguste Meyère et veuve Louis Roeco : 

 

————————————— 

MINES D'HADJAR MEKOUCH 
MM. Meyère, Pelut et Rocco, à Batna (Algérie) 

(Auguste Pawlowski, 
Annuaire des mines et minerais métalliques de France et d’Algérie, 

Annuaires industriels Heudelot, Paris, 1919, p. 200) 

Domaine. — Concession d'Hadjar Mekouch, Constantine, 7 mars 1908, 398 
hectares, zinc et plomb. 

Nature du gîte. — Située dans le Djebel Mékoual, près de Batna, la formation se 
rencontre autour d'un soulèvement de calcaires dolomitiques du lias inférieur, et dans le 
dôme. Le gîte est orienté 50° nord-est et limité par deux failles. 

La minéralisation s'observe au contact de la faille sud et dans les fractures 
avoisinantes.  

Le carbonate de plomb présente l'aspect de colonnes et de chapelets. On a 
également reconnu l'existence de calamines blanches et friables, ou grises et 
compactes, parfois cloisonnées dans la faille de contact sud. 

L'exploitation a porté depuis l'origine et jusqu'à 1910 sur la calamine, tenant 27 à 
44 % de zinc (moyenne 35). 

Les minerais étaient charroyés à Pasteur (7 km.) ou Batna (15 km.). 

Production (tonnes) 

1910 724

1911 288

1912 294

 2° De l'apport de ladite concession par M. Pelut et Mmes Meyère et Rocco à la société des 
mines de Hadjar-Mekouch, société en commandite simple sous la raison sociale « Meyère, 
Pelut, Rocco et Cie », sans que cette double autorisation implique aucune approbation 
des conditions financières de la vente et de l'apport ou préjugé de la valeur de la mine.
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L'extraction a été suspendue en 1914. 
————————————— 

L'Algérie minière  
La Royale Asturienne  

(Le Sémaphore algérien, 5 avril 1924) 

Nous sommes heureux d'apprendre que M. Desportes, ingénieur civil des mines, 
président du Groupe minier du département de Constantine, fondateur et 
administrateur de la Société du Felten, co-fondateur de la Société de Sidi-Kamber, vient 
de traiter pour ses mines de Kherzt-Yousef (Ampère), d'Ain-Bou-Hamède (Chélia) et de 
Hadjar-Mekouch (Batna) avec l'importante Compagnie royale asturienne des mines qui 
lui apporte son précieux concours pour la mise en valeur de ces gisements.  

………………………………………………… 
———————————— 

L’Algérie et ses possibilités industrielles 
par René Madine 

(Journal général Travaux publics et bâtiment, 25 novembre 1930) 

La Compagnie Royale Asturienne des mines a la concession des mines de Hadjar-
Mekouch (zinc) et de Kef-Rekma (zinc et plomb)… 

———————————— 

1913 312


